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PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 
L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

EN DATE DU 9 JANVIER 2023 

 
L'an DEUX MILLE VINGT-TROIS, 
le neuf janvier 
A onze heures, 
 
Les associées de la société 2L DEVELOPPEMENT, société à responsabilité limitée au capital de       
5 000 euros, divisé en 500 parts de 10 euros chacune, se sont réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire au siège social de la société, sur convocation de la gérance. 
 
Il est établi une feuille de présence en entrant en séance. 
 
Sont présents ou représentés et ont émargé la feuille de présence : 
 
 Présent Absent Représenté 
 

 
Monsieur Lionel DARMONT    
propriétaire de 250 parts en pleine propriété 
et 250 parts en usufruit  

 
Monsieur Maxime DARMONT    
propriétaire de 250 part en nue-propriété 
 
Monsieur Thomas DARMONT    
propriétaire de 250 part en nue-propriété 

 
 
L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
 
L'Assemblée est présidée par Monsieur Lionel DARMONT, associé et gérant de la société. 
 
Monsieur Le Président rappelle les dispositions de l’article 10 des statuts concernant le droit de vote 
en cas de démembrement de parts sociales : 
 
« Si une part sociale est grevée d’usufruit, le droit de votre appartient à l’usufruitier pour toutes les 
décisions collectives. Toutefois, pour toutes ces décisions, le nu-propriétaire doit être convoqué, dans 
les mêmes formes et délais que les autres associés. Il a également le droit de participer aux 
assemblées. A cet égard, il prend part, s'il le souhaite, aux discussions qui précèdent le vote, et son 
avis ainsi que ses observations sur les résolutions soumises au vote sont, le cas échéant mentionnés 
au procès-verbal, comme ceux des autres associés. Le nu-propriétaire exerce, dans les mêmes 
conditions que les autres associés, le droit à la communication des documents sociaux, le droit à 
l'information et le droit d'agir en justice. En cas de consultation écrite, la même faculté lui est 
accordée. » 
 
Le président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
 

- Transfert du siège social, 
- Modifications corrélatives des statuts, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 
La présidente dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 



 
- la feuille de présence, 
- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée, 
- les statuts sociaux, 

 
La présidente déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et 
réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège social pendant le 
délai fixé par lesdites dispositions. 
 
L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. Puis, La présidente déclare la discussion ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, La présidente met successivement aux voix les résolutions 
suivantes : 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, : 
 
décide de transférer à compter du 1er janvier 2023 le siège social de la Société du 7 impasse du 
Cheval Blanc – 44 500 LA BAULE ESCOUBLAC au 4 allée du Noroit – 44 380 Pornichet. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée . 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
En conséquence de la résolution précédente , l’Assemblée Générale, 
 
décide de modifier, à effet au 1er janvier 2023 l’article 5 des statuts de la société comme suit : 
 

« Article 5 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé au 4 allée du Noroit – 44 380 Pornichet.» 

Le reste de l’article demeure sans changement. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée . 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée . 
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par la 
gérance. 
 
Signature : 
Monsieur Lionel DARMONT 
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STATUTS 

 
Mis à jour par l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 en date du 9 janvier 2023 (effet  au 1er janvier 2023) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certifiés conformes par la gérance 
Monsieur Lionel DARMONT 





Le siège social est fixé au 4 allée du Noroit – 44 380 Pornichet.










